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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE DEVELOPPEMENT 

DE LA LECTURE PUBLIQUE 
________________ 

 

Entre 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ARDENNES,  

Dont le siège est situé : Hôtel du Département, CS 20001 08011 à CHARLEVILLE-MEZIERES Cedex, 

Via sa Bibliothèque Départementale, 

Représenté par le Président du Département, Monsieur Noël BOURGEOIS 

 

Etant habilité à signer les présentes,  

 

Ci-après dénommé « Le Département »  

Et 

 

LA COMMUNE DE VOUZIERS 

Dont le siège est situé : Place Carnot 

Représentée par Monsieur Yann DUGARD, Maire de la commune de Vouziers 

 

Etant habilité à signer les présentes,  

 

Ci-après dénommée « la Commune »,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L-3211-1 et suivants et L-

3221-1 et suivants, 

 

Vu la Loi n° 2021-1717 du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la 

lecture publique, 

 

Vu le Code du Patrimoine et notamment le Livre III Titre I et les articles L.310-2 et L.330-2 portant sur 

le contrôle scientifique et technique de l’Etat et sur les missions des bibliothèques départementales, 
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Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) et notamment l’article 103 portant sur la responsabilité en matière culturelle 

exercée conjointement par les collectivités territoriales et l’Etat, 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données (RGPD), et abrogeant la directive 95/46/CE, 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental des Ardennes en date du 

12/07/2024, autorisant le Président du Conseil départemental à signer la présente convention, 

 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du ________________ autorisant le Maire de la 

commune à signer la présente convention, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE 

 

La Commune via sa bibliothèque œuvre à garantir l’égal accès de tous à la culture, à l’information, à 

l’éducation, aux loisirs, mais également à la recherche et aux savoirs. 

 

La Bibliothèque Départementale des Ardennes (BDA) met en œuvre la compétence du Conseil 

départemental en matière de développement de la lecture publique. Elle a pour mission d’accompagner 

les communes et les intercommunalités dans la création, le développement, le fonctionnement et la 

professionnalisation de leurs bibliothèques de proximité via une offre de collections, une offre logicielle, 

une offre de formation et une offre de conseil et d’ingénierie de projet.  

 

ARTICLE 1 – Objet de la Convention 

 

Cette convention pose le cadre général du partenariat pour le développement de la lecture publique 

entre le Département et la Commune, et fixe les engagements réciproques des parties prenantes 

concernant les points suivants : 

- Le classement de la bibliothèque dans la typologie départementale et la collecte de données 

statistiques 

- La mise à disposition des collections départementales et le contrôle scientifique des collections 

- La participation aux dynamiques de réseaux intercommunaux et au réseau départemental de 

diffusion des collections 

- L’offre mutualisée d’outils logiciels et de ressources numériques 

- Le respect de la protection des données 

- Les engagements des parties listés dans les annexes 1 et 2  

 

ARTICLE 2 – Typologie et offre de service 

 

Chaque année, au cours du dernier trimestre, la BDA détermine le classement du service de lecture 

publique de la Commune selon une typologie détaillée ci-après.  

 

Ce classement est établi en fonction des services, des usages et du rayonnement de la bibliothèque de 

la Commune repris dans l’annexe 1, évalués par la Bibliothèque départementale à partir des données 

d’activité des bibliothèques issues de la campagne de collecte nationale du Ministère de la culture 

(rapport Scrib).  
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La typologie différencie 3 niveaux d’équipement : 

 

Niveau 1 Bibliothèque à rayonnement intercommunal 

Niveau 2 Bibliothèque communale 

Niveau 3 Point lecture 

 

Les critères de cette typologie sont détaillés en annexe 1. 

 

La Commune s’engage à respecter à minima les critères correspondant au niveau 3 dédié aux points 

lecture et à mettre en œuvre des actions afin de faire évoluer son offre de service aux usagers et le 

classement de sa bibliothèque conformément au cadre légal mentionné en préambule. 

 

Le classement du service de lecture publique de la Commune détermine le niveau de service de la BDA 

pour l’année suivante (annexe 2). 

 

ARTICLE 3 – Prêt et Gestion des collections 
 
Article 3.1 : Mise à disposition des collections 

La BDA met à disposition de la Commune un fonds documentaire constitué de livres et d’autres 

documents et objets nécessaires à l’accomplissement de la mission de développement de la lecture 

publique, tels que des documents sonores, audiovisuels et autres matériels d’exposition et d’animation. 

Chaque prêt est enregistré et tenue à la disponibilité de la Commune via le logiciel informatique de la 

bibliothèque (SIGB). La responsabilité de l'objet est transférée à la Commune pendant la période de 

prêt. 

 

Article 3.2 : Souscription d’assurance par le bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage à souscrire toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 

responsabilité et pour que la responsabilité du Département ne puisse être recherchée. La Commune 

devra être en mesure de justifier à tout moment au Département les attestations d’assurances 

correspondantes. 

 

Article 3.3 : Contrôle et gestion   

La BDA exerce un contrôle scientifique et technique sur l'activité de la bibliothèque de la Commune 

relatif à la constitution, au traitement, à la conservation et la communication des collections, à 

l'organisation des services proposés à son public et à l'aménagement de ses locaux. Il porte notamment 

sur : 

a) la qualité des collections physiques et numériques, leur renouvellement, leur caractère 

pluraliste et diversifié ; 

b) La qualité des services proposés à tous les publics et l'interopérabilité des systèmes 

d'information ; 

c) L'accessibilité des locaux pour tous les publics et l'aménagement des espaces. 

 

Ce contrôle s’effectue en analysant les données statistiques des données d’activité des bibliothèques 

issues de la campagne de collecte nationale du Ministère de la culture (rapport Scrib) ou par un 

déplacement sur site.  

 

La Commune s’engage à prendre en compte les préconisations issues de ce contrôle. 

 

ARTICLE 4 – Dynamique de réseau 
 
Article 4.1 : Coopération intercommunale 

La Commune, membre d’une Communauté de communes qui construit un réseau de coopération de 
lecture publique, s'engage à participer à cette mise en réseau, en mutualisant un ou plusieurs des 
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aspects suivants : politique de prêt et d'inscription, informatisation, portail internet, animation culturelle, 
politique documentaire, formation. 

Article 4.2 : Bibliothèque relais 

Sur sollicitation de la BDA, la Commune accepte que sa bibliothèque soit bibliothèque-relais du réseau 

logistique départemental pour les points-lecture et bibliothèques environnantes concernant les 

échanges de documents réservés. 

 

ARTICLE 5 – Outils et ressources numériques 

 

Article 5.1 : mise à disposition d’outils et ressources numériques : 

La BDA propose des ressources numériques à destination :  

 

➢ des bibliothécaires professionnels (logiciel Electre), 

➢ des habitants adhérents à une bibliothèque partenaire qui peuvent disposer de chez eux d’un 

accès à des contenus dématérialisés ; presse, cinéma, autoformation pour la jeunesse et les 

adultes (plateforme numérique le Bon Groin).  

 

Pour bénéficier de ces outils et ressources numériques, la Commune s’engage à régler au Département 

un montant correspondant à 20 centimes par habitant. 

 

Ce budget doit être distinct de celui dédié à l’acquisition de documents. 

 

Le montant à régler au Département est réactualisé chaque année selon les derniers résultats des 

recensements de population fournis par l’INSEE. 

 

Les ressources numériques seront mises à disposition de la Commune dès réception, par le 

Département, d’un courrier de la Commune demandant l’activation du présent article, accompagné de 

la délibération mentionnant l’autorisation du Maire à activer cette disposition, et du règlement du titre de 

recette. 

 

ARTICLE 6 – Logiciel de bibliothèque et catalogue commun 

 

Dans le but de disposer d’un catalogue unique départemental partagé par toutes les bibliothèques du 

territoire, la BDA met à disposition de la Commune, un système intégré de gestion de bibliothèque 

(SIGB) basé sur le logiciel « Orphée » mis en place dans le cadre d’un marché public passé entre le 

Département et l’éditeur, la société C3RB. 

 

Pour bénéficier de cette mise à disposition, la Commune s’engage à régler au Département un montant 

forfaitaire de 80 € par licence correspondant à une participation aux coûts de maintenance et 

d’hébergement du SIGB. Ce montant pourra faire l’objet d’une révision selon l’évolution de l’indice 

SYNTEC. 

 

L’attribution d’une licence pour l’informatisation de la bibliothèque dépend de son niveau d’activité 

évalué par la BDA après analyse des données de prêts et d’inscription de l’année précédente. Le 

nombre d’inscrits actifs ne pourra être inférieur à 50. 

 

ARTICLE 7 – Conditions financières  

 

Conformément aux articles 5 et 6 de la présente convention, la Commune qui a décidé de bénéficier 

des ressources numériques et du logiciel de gestion des bibliothèques devra s’acquitter des 

participations financières suivantes : 
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- Concernant les ressources numériques : régler un montant annuel équivalent à 20 centimes 

par habitant de la commune.   

- Concernant le logiciel de gestion de bibliothèque : régler un montant annuel correspondant à 

80€ par licence affectée pour la gestion de sa bibliothèque. 

 

ARTICLE 8 – Protection des données à caractère personnel  

 

Aux fins de poursuivre les finalités prévues par les articles 5 et 6 de la présente convention, le 

Département et la Commune sont amenés à traiter des données à caractère personnel. Les parties 

s’engagent à mettre en œuvre ces traitements dans le respect de la réglementation applicable et, en 

particulier, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 dit 

RGPD et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Pour certains des traitements de données à caractère personnel susmentionnés, les parties en 

déterminent conjointement les finalités et les modalités de mise en œuvre. Cette situation a pour effet 

d’entrainer leur co-responsabilité au regard de l’article 26 du RGPD. Les parties définissent, à l’Annexe 

3 de la présente convention, leurs obligations respectives au travers de clauses contractuelles de co-

traitance des données personnelles aux fins d’assurer le respect des exigences du RGPD.  

 

ARTICLE 9 – Dénonciation 

 

Par la signature de la présente convention, les parties dénoncent le cas échéant la précédente 

convention de partenariat pour le développement de la lecture publique du 24/02/2020. 

 

ARTICLE 10 – Durée de la convention 

 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les deux parties. 

 

La convention prendra fin le 31/12/2027. Elle sera renouvelée tacitement tous les ans dans la limite de 

la durée initiale de celle-ci, sauf si l'une des parties notifie par écrit à l'autre sa décision de résilier la 

convention au moins un mois avant la date de fin de la convention. Cette notification devra être effectuée 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 11 – Résiliation de la convention 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 

pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai (délai 

raisonnable à déterminer par les parties), suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec l’accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 12 - Modification de la convention 

 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit et signé par les parties, 

conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 

 

ARTICLE 13 – Responsabilité 

 

La Commune est seule responsable du fonctionnement de sa bibliothèque.  
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Article 14 : Litiges 

En cas de difficulté relative à l'exécution de la présente convention, les parties s'engagent à résoudre 

le différend de manière amiable.  

A défaut de règlement amiable, le litige pourra être porté par les parties devant le Tribunal Administratif 

de Châlons-en-Champagne.  

 

 

À Charleville-Mézières, le 04/09/2025 

 

Pour le Conseil Départemental des Ardennes, Pour la Commune de Vouziers,  

 Le Président Le Maire, 

 

 

 

 Noël BOURGEOIS Yann DUGARD 
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Annexe 1 : Typologie des bibliothèques 

 

 Niveau 
3 

Niveau 
2 

Niveau 
1 

Bâtiment    

Local de minimum 20m2 accessible et chauffé x   

Local de minimum 35 m2   x  

Local de 0.07m2/habitant et minimum de 100m2   x 

Personnel    

Un responsable identifié x x x 

Un responsable salarié dédié à la bibliothèque   x 

Formation de base pour le responsable non 
professionnel 

x x  

Une formation annuelle pour le responsable  x x 

Organisation    

Transmission annuelle de données d’activité dans 
le cadre de la collecte du Ministère de la culture 
(SCRIB) 

x x x 

Remplacement des livres détériorés x x x 

Echange bimensuel (a minima) des réservations de 
document via la bibliothèque relais de proximité 

x x x 

Budget de fonctionnement de minimum 1 € par 
habitant (hors RH et bâtiment) 

 x  

Budget de fonctionnement de minimum 2 € par 
habitant (hors RH et bâtiment) 

  x 

Point d’accès professionnel au catalogue 
informatique de la BDA (ordinateur, tablette, 
smartphone). 

x x  

Service aux usagers    

Libre accès à toute la population x x x 

Horaire d’ouverture régulière hebdomadaire (hors 
vacances) 

x x x 

Inscription gratuite pour les bibliothèques hors 
réseau ne disposant pas de budget d’acquisition. 

x   

Offre documentaire hors BDA   x 

Animation ou exposition  x x 

Programme d’animation pour tous les publics   x 

Rayonnement    

Plus de 30 % d’emprunteurs actifs hors commune   x 

 

  



8 
 

Annexe 2 : les services de la BDA selon le niveau d’équipement ou l’existence d’un 
réseau intercommunal de coopération 
 

 
  

Le Département s'engage à apporter 
aux Bibliothèques de : 

Niveau 
3 

Niveau 
2 

Niveau 
1 

Mise à disposition des collections    

Mise à disposition d’un fonds de 0.5 livre/hbt minimum X   

Mise à disposition d’un fonds d’1 livre/hbt minimum 
selon la contrainte d’espace 

 X  

Mise à disposition d’un fonds de 2 livres/habitant 
minimum selon la contrainte d’espace 

  X 

Possibilité d’accès aux ressources numériques via une 
participation financière 

X X X 

Renouvellement des collections    

Navette annuelle de renouvellement des collections X X  

Navette semestrielle de renouvellement des 
collections pour des dépôts de plus de 1 000 
documents. 

 X X 

Possibilité d’échange de livres à la BDA X x x 

Réservations    

Possibilité d’acheminement bimestriel des réservations 
via une bibliothèque relais disposant du service de la 
navette 

X X X 

Navette réservations bimestrielles pour les 
bibliothèques relais 

X X X 

Animation    

Prêt de matériel d’animation X X X 

Participation au programme d’animation culturelle de 
la BDA 

X X X 

Animation in situ par l’équipe de la BDA  X X 

Co-construction d’action culturelle   X 

Formation    

Programme de formation semestriel gratuit X X X 

Co-construction d’une offre de formation adaptée  X X 

Formation in situ par l’équipe de la BDA  X X 

Co-construction d’une offre de formation territorialisée   X 

Outils de gestion informatique    

Accès au portail internet de la BDA : service 
réservation, inscription aux formations, accès aux 
ressources et à la documentation. 

X X X 

Intégration au catalogue commun (SIGB de la BDA) 
sous condition de 50 inscrits actifs 

 X X 

Gestion, maintenance et administration du catalogue 
commun 

 X X 

Ingénierie    

Aide et conseil à la gestion d’une bibliothèque X X X 

Accompagnement de projets de bibliothèques et de 
réseaux de lecture public via le dispositif Ardennes 
Ingénierie (création, réaménagement, subvention, 
recrutement etc.) 

X X X 
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ANNEXE 3 : Clauses contractuelles de co-traitance de données à caractère personnel au titre 
de l'article 26 du règlement (UE) 2016/679 relatives à la convention de partenariat pour le 
développement de la lecture publique 
 

Article 1 - Objet 
 
Le Département et la Commune sont amenés à déterminer conjointement les finalités et les moyens d’un 
traitement de données personnelles régis par le RGPD (règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016) et la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés (modifiée). 
 
Les Parties seront les Responsables Conjoints du traitement de données personnelles, au sens de l’article 26 
du RGPD. 
 
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles les parties s’engagent à effectuer 
les opérations de traitement de données à caractère personnel définies ci-après. 
 
Elle fixe les obligations des parties entre elles et vis-à-vis des personnes physiques dont les données 
personnelles sont traitées. 
 
Pour le traitement de données personnelles visé par cet accord, les parties s’engagent à se conformer 
strictement au RGPD, qui s’appliquera en toute circonstance, nonobstant toute éventuelle stipulation contraire. 

 
Article 2 - Description du traitement relevant d’une responsabilité conjointe 
 
Option 1 - le Département crée les comptes des agents de la Commune pour Electre et le Bon Groin :  
 
Dans le cadre de l’assistance apportée par le Département à la Commune pour la mise en œuvre de l’accès 
aux outils et ressources numériques prévue à l’article 5 de la présente convention les deux parties sont 
amenées à traiter des données à caractère personnel aux fins : 
 

- D’administrer les habilitations des agents de la Commune à utiliser le logiciel d’achat de livres 
« Electre » mutualisé entre les parties. La Commune tient à jour la liste des personnes habilitées et la 
communique au Département qui gère l’ouverture et la fermeture de ces accès : 

 

• Personnes concernées : agents de la Commune habilités à accéder au logiciel « Electre » ; 

• Données traitées : nom, prénom, identifiant, mot de passe ; 
 
- D’assurer la création et gestion des comptes administrateurs des agents de la Commune en charge 

de gérer les inscriptions des résidents de la Commune sur la plate-forme numérique « le Bon Groin » : 
  

• Personnes concernées : agents de la Commune désignés administrateurs de la plate-forme 
numérique « Le Bon groin » ; 

• Données traitées : nom, prénom, identifiants, adresse mail, date de naissance, commune de 
résidence    

 

 
Option 2 : le Département crée les comptes des agents de la Commune pour Electre mais gère en 
direct les inscriptions au Bon Groin en lieu et place de la Commune :  

 
Dans le cadre de l’assistance apportée par le Département à la Commune pour la mise en œuvre de l’accès 
aux outils et ressources numériques prévu à l’article 5 de la présente convention, la Commune tient à jour la 
liste des personnes habilitées à utiliser le logiciel d’achat de livre « Electre », mutualisé entre les parties, et la 
communique au Département qui gère l’ouverture et la fermeture de ces accès : 
 

- Personnes concernées : agents de la Commune habilités à accéder au logiciel « Electre » ; 
- Données traitées : nom, prénom, identifiant, mot de passe ; 
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Dans le cadre de l’assistance apportée par le Département à la Commune dans la mise en œuvre du Système 
Intégré de gestion de bibliothèque (SIGB) prévu par l’article 6 de la convention et qu’elle utilise de façon 
mutualisée, la Commune tient à jour la liste des personnes habilitées à accéder au SIGB et la communique 
au Département qui gère l’ouverture et la fermeture de ces accès : 
 

- Personnes concernées : agents de la Commune habilités à accéder au SIGB ; 
- Données traitées : nom, prénom. 

  

 
Article 3 - Traitements et finalités relevant du Département 
 

Le Département est pleinement responsable du traitement des données nécessaires à l’atteinte des finalités 

suivantes : 

- Administration des habilitations des agents du Département à accéder et utiliser aux outils numériques 
cités aux article 5 et 6 de la convention : 

 

• Personnes concernées : Agents du Département habilités à accéder au SIGB, au logiciel 
Electre et la plate-forme numérique le « Bon Groin » ; 

• Données traitées : nom, prénom, identifiant, mot de passe ; 
 

- Gestion des mises à jour et des résolutions de problèmes logiciels du SIGB « Orphée » en lien avec 
l’éditeur C3RB dans le cadre du marché public qui le lie avec ce dernier : 
 

• Personnes concernées : utilisateurs du SIGB ; 

• Données traitées : nom, prénom, identifiant, mot de passe ;  
 

- Gestion des inscriptions au Bon groin, si la commune ne dispose pas d’un administrateur : dans le 
cadre de l’assistance apportée par le Département à la Commune pour la mise en œuvre de l’accès 
aux outils et ressources numériques prévue à l’article 5, gestion des inscriptions des habitants de la 
Commune sur la plate-forme numérique « Le bon groin » : 

  

• Personnes concernées : habitants de la Commune inscrits sur la plate-forme numérique « le 
Bon Groin » ; 

• Données traitées : nom, prénom, identifiant, adresse mail, date de naissance, commune de 
résidence.    

 
 
Article 4 - Traitements et finalités relevant de la Commune 
 

Option 1 : La Commune dispose d’administrateurs pour le Bon Groin et gère les inscriptions des 

utilisateurs :  

La Commune est pleinement responsable des traitements suivants : 

- Création et gestion dans le SIGB des fiches relatives aux adhérents de la bibliothèque communale : 

 

• Personnes concernées : personnes inscrites à la bibliothèque de la Commune ; 
 

• Données traitées : nom, prénom, adresse, année de naissance, catégorie professionnelle, numéro 
de téléphone ; 

 

- Gestion des inscriptions des résidents de la Commune à la plate-forme numérique le « Bon Groin » ; 
 

• Personnes concernées : habitants de la Commune inscrits sur la plate-forme numérique « le Bon 
Groin » ; 
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• Données traitées : nom, prénom, identifiant, adresse mail, date de naissance, commune de 
résidence.    

 
Option 2 : La Commune ne dispose pas d’administrateur pour le Bon Groin et la gestion des 

inscriptions des utilisateurs est assurée par le Département :  

La Commune est pleinement responsable de la création et la gestion dans le SIGB des fiches relatives aux 

adhérents de la bibliothèque communale :  

- Personnes concernées : personnes inscrites à la bibliothèque de la Commune ; 
 

- Données traitées : nom, prénom, adresse, année de naissance, catégorie professionnelle, numéro de 
téléphone. 

 

Article 5 - Base légale des traitements 
 
Les opérations de traitement visées par les présentes clauses ont pour fondement juridique l’exécution des 

missions d’utilité publique du Département et de la Commune. 

 
Article 6 - Droit d’information des personnes concernées 
 
Les personnes concernées par les opérations de traitement recevront les informations requises, au moment 
de la collecte de leurs données à caractère personnel, ou dans les délais requis lorsque les données à 
caractère personnel n’ont pas été collectées auprès de la personne concernée, conformément aux articles 12 
à 14 du RGPD.  
 

 
Les Parties conviennent que ces informations seront fournies suivant les modalités suivantes : 
 

- La Commune informe : 
 

• les personnes fréquentant sa bibliothèque du traitement de leurs données dans le SIGB à 
l’occasion de leur inscription ou de leur renouvellement d’inscription ; 
 

• les agents qu’elle a habilités, en tant qu’administrateurs ou utilisateurs, à la gestion ou l’accès aux 
outils numériques prévus dans le cadre de la présente convention et dont les accès ont été, à sa 
demande, créés par le Département ;  

 
- Le Département informe, à l’occasion de la création de leur accès, ceux, parmi ses agents, qu’il a 

habilités à utiliser le SIGB, le logiciel « Electre » et la plate-forme numérique « le Bon Groin ». 
 
Par ailleurs, les Parties rendent accessibles les grandes lignes de leur accord de responsabilité conjointe 
aux personnes concernées.  

 
Article 7 - Modalité d’exercice des droits des personnes 
 
Les personnes, dont les données personnelles sont traitées, peuvent exercer les droits que le RGPD leur 
confère à l’égard de et contre chacun des Responsables du traitement dans le respect du périmètre de 
responsabilité de chacun. 
 
Les parties s’engagent à indiquer sur tout support accessible aux personnes concernées les modalités 
d’exercice de leurs droits.  
 
Chacune des parties effectuera les opérations nécessaires pour répondre aux demandes des personnes 
concernées qui leur seront adressées dans le respect des dispositions légales et règlementaires. 
Les parties s’engagent à assurer la pleine effectivité des droits des personnes concernées et à agir 
promptement pour permettre une réponse effective dans le délai d’un mois. 
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Point de contact pour les personnes concernées – Les parties désignent comme point de contact pour les 
personnes dont les données sont traitées l’adresse mail suivante :  
 
Le Département peut être contacté à l’adresse suivante : dpd@cd08.fr 

 
La Commune peut être contactée à l’adresse suivante : ________________________ 
 
Les parties assurent la réponse faite aux demandeurs dans le respect de leur périmètre de responsabilité. 
 
Mise à disposition des personnes concernées – Les grandes lignes de cet accord seront mises à disposition 
des personnes concernées par les parties. 
 

 
Article 8 - Obligations des Parties 
 
8.1 Création d’un Registre des catégories d’activités de traitement 

 
Les parties déclarent intégrer à leur registre toutes les catégories d’activités de traitement effectuées dans le 
respect de l’article 30 du RGPD.  
 

8.2 Respect des dispositions relatives aux traitements définis 

 
Il incombe aux parties de traiter les données uniquement pour seules finalités qui font l’objet de la présente 
convention. 
 

8.3 Garantie de confidentialité  

 
Les parties s’engagent à garantir la confidentialité et conformité des données à caractère personnel traitées 
dans le cadre de la présente convention. 
 
Elles assurent également que toutes les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel 
s’engagent bien à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 
confidentialité. 
 
Cette obligation de confidentialité s’applique sans limitation de durée. 
 
Par ailleurs, elles s’interdisent :  
 

- de divulguer, sous quelque forme que ce soit, tout ou partie des données exploitées ; 
- de prendre copie ou de stocker, quelles qu'en soient la forme et la finalité, tout ou une partie des 

informations ou données contenues sur les supports ou documents qui lui ont été confiés ou 
recueillies par elles au cours de l'exécution des présentes clauses, en dehors des cas couverts par 
ces dernières. 

 
8.4 Obligations de formation du personnel 

 
Les parties s’engagent à ce que toutes les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel 
aient bien reçu la formation nécessaire au respect des obligations réglementaires en matière de sécurisation 
et de confidentialité de ces données. 
 
A ce titre, elles s’engagent à faire appliquer dès la conception de ses outils, applications ou services, les 
principes de protection des données personnelles au sein de leur établissement. 
 
8.5 Obligations d’assistance  

 
Les parties établissent conjointement la réalisation d’analyses d’impact relatives à la protection des données 
concernant notamment les traitements de données « sensibles » ou présentant un risque particulier pour les 
droits des personnes concernées. 
 



13 
 

Chaque partie est tenue d’accompagner l’autre partie pour la réalisation de la consultation préalable de 
l’autorité de contrôle. 
 
8.6 Mesures de sécurité 

 
Les parties s’engagent à prendre toutes précautions utiles au regard de la nature des données et des risques 
présentés par le traitement, pour préserver la sécurité des données des fichiers et notamment empêcher toute 
déformation, altération, endommagement, destruction de manière fortuite ou illicite, perte, divulgation et/ou 
tout accès par des tiers non autorisés préalablement. 
 
Elles mettent notamment en œuvre toutes mesures techniques et organisationnelles appropriées pour 
protéger les données à caractère personnel, en prenant en compte l'état des connaissances, les coûts de 
mise en œuvre et la nature, portée, contexte et les finalités du traitement ainsi que les risques, dont le degré 
de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés des personnes physiques, afin de garantir un niveau 
de sécurité adapté au risque. 
 
Ces mesures s’entendent en termes de : 
 

- Sécurité liée au personnel, 
- Authentification des utilisateurs, 
- Gestion des habilitations, 
- Traçabilité des accès et des audits, 
- Sécurité logique, 
- Pollution informatique, 
- Gestion de l’exploitation. 

 
Chaque partie s’engage à maintenir ces moyens tout au long de l’exécution du contrat et à défaut, à en 
informer immédiatement l’autre partie. 

 

8.7 Sort des données à la fin de la Convention  

 
Au terme de la présente convention, les parties s’engagent à supprimer les données à caractère personnel 
collectées et traitées sous réserve du respect des durées de conservation légales et règlementaires qui 
s’imposent. 
  
8.8 Information du Délégué à la Protection des Données (DPD) 

 
La Commune communique au Département les coordonnées de son DPD, s’il en a désigné un conformément 
à l’article 37 du règlement européen sur la protection des données. 
 
Le DPD du Département peut être contacté à l’adresse suivante : dpd@cd08.fr 

 
Le DPD de la Commune peut être contacté à l’adresse suivante : ____________________ 

 
8.9 Mise à disposition d’une Documentation et vérifications 

 
Chaque partie met à la disposition de l’autre partie la documentation nécessaire pour démontrer le respect de 
toutes ses obligations et, en cas de contrôle d’une autorité compétente portant sur la présente convention, 
s’engage à coopérer et à lui fournir toute information dont cette dernière pourrait avoir besoin ou qui s’avèrerait 
nécessaire. 
 

Article 9 - Responsabilités des Parties 
 
9.1 Responsabilité à l’égard des personnes concernées 

 

Les parties sont solidairement responsables vis-à-vis des personnes concernées par les opérations de 
traitement visées aux présentes en responsabilité conjointe, en vertu des dispositions du RGPD. 
 

mailto:dpd@cd08.fr
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La partie qui aura réparé intégralement le dommage subi, alors subrogée dans les droits de la personne 
concernée, pourra exiger de l’autre partie, dans la mesure où sa part de responsabilité aura été déterminée 
par le tribunal compétent, le versement de la somme correspondant à sa part de responsabilité. 
 
Cette répartition de la charge de la réparation au prorata de leur part de responsabilité comprend outre 
l’indemnisation versée à la personne concernée tout coût, charge, dommage, dépense ou perte encourus 
par cette première partie. 
 
9.2 Responsabilité entre les responsables conjoints 

 
Les parties sont responsables chacune l’une envers l’autre pour les fautes lourdes prouvées commises dans 
le cadre des opérations de traitement en responsabilité conjointe. Cette action personnelle s’exerce 
indépendamment du recours dont bénéfice l’une contre l’autre en cas de préjudice causé à une personne 
concernée.  
 

Article 10 - Notification des violations de données à caractère personnel 
 
10.1 Notification de la violation de données à caractère personnel 

 
En cas d’incident impliquant une potentielle violation de données, les parties s’engagent à coopérer de 
manière étroite et notamment à : 

- S’informer à très bref délai par téléphone et par courrier électronique ; 
- Échanger toutes informations utiles pour qualifier l’incident et déterminer s’il s’agit d’une 

violation de données et notamment décrire la nature de l’incident y compris, si possible, les 
catégories et le nombre approximatif de personnes concernées et les catégories, le nombre 
approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ou encore les 
conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

- Décrire les mesures prises ou proposées à prendre pour remédier à la violation de données à 
caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles 
conséquences négatives à mettre en œuvre et les mesures de contournement nécessaires pour 
remédier aux difficultés rencontrées ; 

- Minimiser les préjudices subis de chacune des parties et des personnes concernées. 
 

Chacune des parties est responsable en cas de violation de données à caractère personnel caractérisée 
de notifier, dans les meilleurs délais et au plus tard 72 heures après en avoir eu connaissance, la 
violation à la Cnil. 
 
La notification contient au moins :  
 

- La description de la nature de la violation de données à caractère personnel avec une copie 
des éléments liés à l’incident y compris, si possible, les catégories et le nombre approximatif de 
personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre approximatif 
d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ;  

- Le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de 
contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ;  

- La description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ;  
- La description des mesures prises pour remédier à la violation de données à caractère 

personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles 
conséquences négatives.  

 
Si, et dans la mesure où il n’est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, les 

informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 

 

10.2 Communication à la personne concernée par la violation de données à caractère personnel 

 
Lorsqu’une violation de données à caractère personnel est susceptible d'engendrer un risque élevé 
pour les droits et libertés d'une personne physique, la partie concernée par la violation en informe la 
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personne concernée dans les meilleurs délais en collaboration avec l’autre Partie et selon les 
informations communiquées par celle-ci. 
 

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de 
la violation de données à caractère personnel et contient au moins :  

- La description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si 
possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et 
les catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel 
concernés ;  

- Le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact 
auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ;  

- La description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ;  
- La description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour 

remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures 
pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives.  

 

 
 


